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îcf wh''SUPPLEMENT
A LA NOTICE HISTORIQUE

SUR L'ENSEIGNEMENT DU DROIT.

Lettre du Recteur de l'Université Laval au Pro-
fesseur Bibaud. Séminaire de Québec, 23 Fé-
vrier 1853. .

Monsiieurj—J'ai différé à répondre à votre lettre
parce que je voulais prendre auparavant l'avis du
•conseil de l'Université. Malheureusement je ne
l'ai pas pu jusqu'à présent, la séance du mois de
février n'ayant pas eu lieu, et je ne puis que vous
donner l't)pinion de mes confrères du Séminaire
qui est aussi la mienne. Nous ne pensons pas que
^jP"!7^''^'^^ i^^^ai doive faire à la Législature la
deiriande dont vous me parlez. Nous offrirons aux
jeunes gens (jui voudront étudier le droit, les moyens
de le faire avec avantage, mais nous désirons leur
laisser la liberté de n'en point user. Si une me-
sure coërcilive est nécessaire, c'est au barreau oa
au Gouvernement à la provoquer.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre très humble serviteur

L. J. CASAUL'., Ptrè.
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Extraits du Mémoire publié par V Université Laval.

L'organisation de la faculté de droit nous cau«a

beaucoup d'embarras. Nous trouvâmes d'abord

un avocat très-instruit, qui ne pratiquant plus au

baneau, put accepter la chaire de droit civil et

consacrer tout son temps à ses nouvelles fonctions.

Pour les autres chaires, il ne manquait pas d'avo-

cats distingués qui auraient pu les remplir, mais

aucun n'avait l'habitude de l'enseignement, et pour

faire un cours avec avantage, il leur aurait fallu

négliger une nombreuse clienielle, et perdre ainsi,

sans compensation suffisante, un revenu considéra-

ble. Cependant, après bien des démarches inu-

tiles, nous parvînmes à trouver cinq professeurs

vraiment distingués, dont deux étaient même des

juges de la Cour Supérieure. Ni l'un ni l'autre n'a

fait les fonctions de Professeur. La chaire de droit

Romain restait encore à pourvoir; nous limes faire

des propositions.à quelques docteurs de la faculté

de Paris, et nous eûmes le bonheur d'en détermi-

ner un à venir travailler à notre œuvre La faculté

pouvait alors être considérée comme constituée.

Malheureusement plusieurs des Professeurs, quand

il leur fallut commencer leurs cours, jugèrent que

leurs autres occupations ne leur en laissaient pas

le loisir et deux d'entre eux résignèrent. Il ne pu-

rent être remplacés qu'après un temps assez long

et les nouveaux Professeurs eurent besoin d'un dé-

tai considérable pour préparer leurs cours ;
de ma-

nière que, jusqu'à l'année qui va finir, l'enseigne-

ment se bornait aux cours de droit civil et de droit

Romain, qui se sont toujours donnés régulièrement.

Cette année, les professeurs de procédure, de droit

criminel et de droit commercial ont donné leurs

cours Ce dernier néanmoins n'a pas terminé le

sien ; il a été obligé de le suspendre au mois de

Mai, pour un voyage qu'il est allé faire en Europe.

Il le continuera certainement l'année. prochaine.

, Désormais iïds élèves en droit recevront tous pen-
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dant les troi . qu'ils doivent passer à l'Univer«
site, 228 leçons d'Institutes du droit Uomain, 84
leçons d'Introduction au droit civil, 600 leçons dfi
droit civil, 108 leçons de droit commercial et ma-
ritime, 7S> ieçons de droit criminel, 54 leçons de
procéddre civile, 168 leçons de Pandectes, ou 420
leçons, s'ils veulent suivre ce cours jusqu'au doc-
torat. Comme nous avons le projet d'attacher à
chacune de nos facultés quelques agrégés pour
remplacer nos professeurs en cas d'absence ou de
maladie, on peut compter qu'à l'avenir, tous les
cours se feront régulièrement, de même qu'une
couple d'autres qui sont d'une moindre importance,
et qui n'ont pas encore été faits jusqu'à présent.
Nous avions d'abord fixé à quatre ans la durée d«
l'enseignement de notre faculté de droit. Ce n'é-
tait certainement pas trop puisque, dans ce pays,
les avocats sont aussi procureurs ou avoués, et que,
pour se préparer aux fonctions qu'ils ont à remplir
en cette dernière qualité, les élèves doivent au
moins deux ans fréquenter le bureau d'un patron et
suivre les procédés des tribunaux tout en faisant
leurs cours de droit. Néanmoins, comme la loi
n'exige que trois années des élèves qui suivent de$
cours réguliers, il nous était impossible d'obtenir
des élèves qu'ils en fissent une qu >ièrae, et nou»
avons été obligés de la retranchci

Je n'ai plus à vous entretenir da cette dernière
Jetire que des causes qui ont limité jusqu'ici, et qui
pourront limiter encore à l'avenir l'utilité de notre
établissenient

La seconde cause est que la lo4 de cette Provin-
ce n'exige pas que ceux qui se destinent aux pro-
lessions d'avocat ou de notaire aient fréquenté une
Lcole de Droit. Il serait probablement facile d'ob-
tenir de la Législature une mesure qui le prescri-
rait; mais il est bien à craindre que par là on ne
remédiât a rien

; car une fois une pareille mesure
passée nous aurions bientôt six ou sept écoles de
droit dans le Bas-Canada. Les avocats se trou-
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vent généralement trop bien d'avoir des élève» qui
font leur besogne sans être rétribués, pour que,
dans la plupart des districts judiciaires, on s^abs-
<înt d'avoir une Ecole dont le seul but, comme le
seul résultat à peu près, serait d'y retenrr ces tra-

Tai Heurs à bon marché. D*un autre côté, la loi

fait semblant d'encourager ceux qui ont fait un
cours classique et suivi les cours de droit ; mais
elle a de graves défauts dans sa rédaction. Elle
exige régulièrement cinq ans de cléricature, elle
abrège ce temps d'une année e.i faveur de ceux
qui ont fait un cours d'études classiques ; elle ré-
duit même la cléricature à trois ans en faveur de
ceq^c qui, outre un cours complet d'études, ont sui-
vi un cours de droit dans un collège ou séminaire
incorporé, conformément aux règles et statuts de
ce collège ou séminaire. Nous avouons qu'il n'y
a rien que de juste dans le principe qui a fait ac-
corder, ces privilèges ; mais, par malheur, la loi est
tellement vague qu'elle peut s'appliquer à une
foule de cas que la Législature n*a pas voulu y
coniprendre. Ainsi elle ne définit nulle part ce
qu'il faut entendre par cours classique. Supposez
un collège incorporé où les langues anciennes dite»
classiques tiennent un rang bien humble, cepen*
dant les élèves de cette institution auront absolu-
ment le même privilège que ceux d'une autre
institution où l'on suit un plan d'études beaucoup
plus étendu et plus conforme à l'idée que l'on atta-

che au mot classique.

Nous permettra-t-on d'exposer un nouveau défaut
de la loi ? Il suffit à ses yeux que l'on ait suivi un
cours de droit dans une institution reconnue léga-

lement conformément aux statuts de cette institu-

tion. Rien de défini quant à l'objet, ni à la durée,
ni au nombre des cours. S'il plait aux Directeurs
d'un collège de passer un règlement par lequel il

sera établi que le cours de droit, dans ce collège,

se composera de trois leçons de droit civil, il est

vrai de dire qu'un élève de cette institution, tout

I
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en fesant sa philosophie, ou même en apprenant
•es déclinaisons latines, pourra réclamer le» privi-

lèges de la loi. Il sera sur le même pied qu'un
élève de l'Université Laval, qui aura enten»'u et

analysé au-delà de 1300 leçons de droit et subi une
dixaine d'examens sérieux sur toutes les parties de
la Jurisprudence Romaine, civile, criminelle, con»-
merciale et maritime»

Remarques.

La Législature a fait sagement jusqu'ici de ntt

pas faire une loi adaptée aux vues particulièrrs et

plus ou moins intéressées d'une institution en par-
ticulier. Malgré les difficultés qu'elle avoue avoir
eues à s'organiser, la faculté Laval demandait dès
1855 des privilèges exclusifs. Elle se glorifie de
ses cours nombreux ; mais c'est là pour nous un
sujet de critique. D'abord quant aux classements.
Elle a des cours de Droit Civil et de Droit Romain',
et le professeur de droit civil prime le professeur
de droit Romain ; mais je ne connais pas ia dis-

tinction qu'il y a entre l'un et l'autre ; est-ce que le

droit Romain n'est pas du droit civil. A enjuger
par certains programmes, ce droit civil est le droit

napoléonien et non le droit canadien. 11 y a de
doubles emplois. Les obligations sont enseignées
par le professeur de droit civil, puis par le profes-

seur de droit Romain, sans trop de concordance
dit-on ; or, les obligatir-^s et les contrats sont pure-
ment de droit Romain >. non de droit coutumier,
par lequel on doit entenJre notre droit civil. A-
t-on plus raison de se glorifier du nombre des exa-
mens et des leçons ? Certes ! dix examens ne sont
pas trop pour des élèves qu'on n'interroge point et

auxquels on ne donne guères d'explications; et

1300 leçons de droit faites par différens professeurs
forment à mon avis, un fonds de connai'îsance fort

indigeste. Les examens ont cet inconvénient qu'on
force les élèves à apprendre cet énorrae fatras par
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grosses tâches, au lieu de se l'approprier peu à peu
ei avec mesure. H me semble que la ,obriét/e«
bonne partout et je la veux dans les études It-ffale.comme dans les autres et plus que dans Ira autres.Ce n est pas tout, on enseigne à l'Université Laval

IZlthi^'*! '"""f^"
P""' "^"•^^ n^y»*' et toujours

sans établir les relations entre ce droit et le nôtre-amsi on enseignera qu'un tuteur est tenu de cm!onner, q« „ne femme ne peut pas être procura-
irice eic. Pourquoi des cours de Pandectés ? Onse contentait bien des Instiiutes dans les écoles deKome, de Constantinople et de Bérv te ! Labouiayea critique avant nous l'enseignement mo<lerne du
trjl .T^'.'î-

Po"'^^""' ^n^^eigner au long j'escla-vage et les diverses manuminsions ?

Pour ce qu'on dit qu'un cours de droit peut se

des institutions, cela est tout à-lait inexact, caria
loi mentionne un cours complet et les candidats
sont assujettis quand même à un examen sur tou'

eL!'l ^T"u "^^
'f'""''}' ^^ «"'"'^^ ^^' examina,

leurs de Québec a jugé que le cours de l'Université
^aval n était pas complet. Le célèbre Talleyrand-
Perigord veut qu'on ne demande pas le temps,mais la science et la science peut s'acquérir eaplus ou moins de temps, toute la jeunesse n'étantpas au même niveau

; un cours moins long exempts
le jeune homme qui a peu de moyens de payer p^n-sion aussi longtemps dans les villes. La loi ilit eo
efiet qu on peut faire un cours de droit loui en fe-sant d autres études au collège, mais, pour ,noi, jene l'ai point souffert. La loi ne dit pas que lès

rnJr.''"'/"'.''^"^
"^^^ *'""'^'' *'« ^^«it P"i«^«nt secontenter de deux années de bureau

; mais t lie ditsimplement que les cours de droit ne les exemptentpas d avoir un patron, ce qui veut dire qu'ils sont
assujettis, a trois années de clôrioatuie au moinsJs ne SUIS pas surpris que l'Université soit si maiinformée, car les premiers élèves qui om laiss<- sa
laculle pour venir à l'Ecole de Uroit, ignoraiem

1

** res,
ft.

i
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qu ils étaient obligés de suivie Péfode d'un pa-
tron; tant il est vrai qu'en fesant ses premiers
règlcinenis, elle avait fait bon marché de toutce qu, n'était pa;, elle, voire même de la Corpora-
lion du Barreau qui, du reste, le lui a bien rendu.
Je ne me présume point déjuger l'Université La-

HpIv. r ^u P""?""^ "ï"*"' P^"' pouvoir compter

îiu\li'
°",''^'" "^^^ *'°"'''^'' ^* ^»'^'^« reconnaît

eJle-même pleinement son insuccès dans les pas-
sages suivants des lettres du Recteur à l'Evéque
Adminibtrateur :

^

" Depuis cinq ans nous attendons une entente

^^
qui ne vient pas et qui même semble s'éloigner.
Cependant nous fesons des- dépenses tout-àfait
dJ«proportionnées avec le nombre de nos élèves,
et, ce qui est infiniment plus tri..te,une noiVibreu-
se jeunesse, enlevée à l'agriculture, à une vie
Obscure mais utile contenue à être amenée dans

^^

es villes, a Vàge des passions, pour une insiruc-Uon que ton prodigue sans discernemmU' à ceque prétend M. le Recteur, à qui je viens d; rétor^
qtjer le compliment II avoua dans une autre pageque

1 Université garde dans son sein et malgré eux

fa?JH"f'.^T,^"' "" ^"' promettent que d. lalaire détester de leur mieux.
" ^'n bon nombre de parens chrétiens qui tien-

«cT ^^^"^/°"t ^ préserver leurs enlanis autant

^^
leurs, maigre la résKstance de ceux-ci. Nous

« re?";?;!^
temps en temps, parmi nos pensionnai-

res un certain nombre de jeunes gens qui y sont

^^

formelle de leurs parents. Naturellement ce n'est

^

pas de ces jeunes gens que nous devons atfen-

« fî^n feonnaissance, encore moins de l'affec-

" ous' Zf^^'V T "' ?.'^""' P«« ^"'''« feronttous leurs efforts, en décriant le pensionnat,

- nous IT"""'
'• " •' ^""^«'«««nces devenir che^nous. Les récriminations contre notre régime



^ se sont renoavellées soun tant de formes depuis
** PétHblissement de l'Univer»ilé, que cet état do
** lutte contre les idées de la jeunesse est, pour
** aintii dire devenu pour nous, un état normal;
^* mais il ne nous empêche pas d'avoir pour elle le

*' même dévouement."
*' On nom a répété bien souvent que si notre rè-

* glement était moins sévère^ et surtout si chacun
*' était libre d'être externe môme sans demeurer
^' chez ses parents, nous aurions le double d'élè-
.'* ve-^, à cause des avantages qu'offre notre ensei-
*' gnemcnt. Il est donc évident que la répugnance
^^ des jeunes gens pour le pensionnat est communi-
" qiiée aux parents ; et si ces derniers ne ee forit

*' pas une obligation^de conscience de résister là-

*• dessus à leurs enfants, c'est qu'ils ne réfléchissent
*' pas suiHsamment aux imminents dangers aux-
" quels ils les exposent en les abandonnant sans sur-
" veillance."

E>st-il donc prouvé que les citoyens de Québec,
les pères et les mères de familles ne sont pas en
état de surveiller leurs enfants i

M. le Recieur écrit encore :

" Enfin, en 1858, il se tint ù Montréal une as-
'* semblée des directeurs des collèges du Diocèse.
" Cette assemblée n'a laissé ni résolution, ni pro-
" cès-verbal qu'on puisse discuter. L'Université
" Laval ne fut point invitée à y envoyer un répré-
'• sentant, ^lle ne fut point mise en demeure d'y
" faire valoir ses plans et ses raisons. Tout ce que
" nous savons sur le résultat de cette réunion,
" c'est que le pian proposé par l'Université aéprou-
" vé une opposition extrême. C'est Monseigneur
" de Montréal qui nous l'apprend dans une lettre

" du mois de février 1862."
" A la vue de tout cela, nous ne savons plus si

*' nous pouvons encore attendre " est-il écrit enfin.
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Extrait du Colonisateur.

MM. les Rédacteurs,

»eul pas dire qa'il nV aanol^î ,?f. '
" 1?' "'

P<JCJ;lŒt-^rHa,.^

jue, par I Acte Provincia 12 Vict Clnn in Jl
l'mterprétati'.n des StainL / If* '" Pour
censés remédLx à IW ?'^ a"' ?"^ ^'^*"^« »«««

ralement Dan^ .
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ces, quand JaDÎ]
remi<i par le Secrélaire.

Je saisis encore cette occasion de prémunir le

comité contre un très grand abus, avant qu'il ne
soit devenu irrémédiable. IjC Comité devient in-

sensiblement une cour de justice ei un parlement,

et delà la longueur inusitée des séances. Si le

comité se laisse aller à recevoir des motions et des
pétitions, en s?upposant même qu'il en eût l'attribu*

tion, ce «|ui n'est pas, je prédis qu'il en sera bien-

tôt inondé et qu'il se prépare, sans y songer, de fort

grands embarras que je n'ai garde* de signaler plu»
particulièrement à présent.

Mais je donne incontinent une preuve que le Co-
mité des examinateurs n'a point les attributions

d'une cour de justice.

Outre qu'il n'y a point de cour de justice sans
institution, on ne voit pas qu'une cour de justice

puisse jamais être poursuivie ; eh bien ! que ferait

ie comité de ses prétendues attributions judiciaires

s'il arrivait par exemple, qu'un c^ jité réfusant de
donner effet à une loi, le collège McGill ou le coJ[;-

lége Pte. Marie fit signifier un brei de Mand^ément
à qui de droit ?... Il apparaît donc qu'il y a méprise
quelque part.

Je n'imagine pas que les messieurs qui coraposertt

le comité croiront que mes remarques leur sont hos-

tiles, tant il est vrai qu'elles sont dans leur intérêt.

C'est sur mes principes que deux élèves du col-

lège McGill ont été examinés, il était certain

qu'ils auraient leurs Diplômes le lendemain. Mais
il était plus certain encore que M. Desjardins au-

rait 22 ans commencés, quand il serait un vrai avo>

cat.

BIBAÙD.
Montréal, 7 Mai 1862,

mmtitttm» «< »<r»w imv*('
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Extrait du Courrier du Canada.

Admission au Barreau.—Lundi 4 août, les mem-
bres du Bureau des Examinateurs du District de
Montréal ont admis à la pratique de la profession
d avocat MM. Jos. Elz. Pouliot et Sévère Thé-
berge. M. Pouliot a étudié à Québec, sous le pa-
tronage de J. Talbot, Ecr., et à Montréal dans le
bureau de MM. Loranger et Frères. On nous prie
d annoncer que M. Pouliot va bientôtétablir son bu-
reau a Riraouski. M. Théberge a étudié à Qué-
bec, sous le patronage de Légaré et Malouin, et à
Montréal sous celui de Ls. Bétournay, Ecr., M.
1 héberge ouvre son bureau à Montmagny. Ces
deux jeunes récipiendaires sortent de l'Ecole do
Droit du Professeur Bibaud.

Extrait du Pays.

Nous informons nos jeunes lecteurs et ceux qui
s mteressent aux progrès intellectuels de la jeu-
nesse qu'il leur sera offert lundi prochain, une
excellente occasion de juger des mérites de cette
Institution. Un célèbre procès sem plaidé suivant
les formalités eti usage aujourd'hui e^ offrira aux
étudiants d excellents moyens de soulever le voile
qui leur cache les procédures et les plaidoiries cri-
rninelles La pratique a été de tout temps la clefdes théories légales; elle est refusée aux étudiams
soit pour les petites cours criminelles ou civiles
jL Institut des Lois a voulu y remédier en créant
dans son sein une cour ou des célèbres procès se
jjoursuivent et se plaident suivant toutes les forma-

Le procès de Sickles, qui a intéressé pendant
plusieurs mois le continent américain, vu qu'il s'a
gissait d'une des plus hautes questions légales,
restée encore ici irrésolue, sera plaidé devant troiJ
^®°°^»^îï'^^*^^^*'^"^ P*"^ l'Institut des Lois, •«.
voir, MM. F. X. A. Trudel, A. Brunet, et T C
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A. Desjardiaa. Deux gradué», un de Wnh^ s é
McGill et Taulre de l'Ecole de Droit de M, lii-
baad, sont chargés de la poursuite et de la îjéfeiîse.
Le premier est le Pïésident actnel de l'fnstiiui, M.
Gonzalve Doulre; le second, M. Ovide Perrault.
Nous espérons que tous les amis de cette jeune
Institution se feront un devoir d'assisler à celte se-
aRce. Si de bons encouragements sont le résultat
des'efforis de llnstitut, nul doute que de sembla-
bles occasions de développer le talent et de façon-
ner à la lutte du Palais, s'offriront souvent à k jeu-
aesso instruite.

Extrait de POrdre.

M. le Rédacteur.—J^ava'iB remarqué lundi der-
nier dans un " Communiqué " à votre journal une
invitation de l'Institut des lois aux Etudiants en
droit et aux amis de la jeunesse d'assister à l'une
de ses séances. Me considérant comme invité, à
l'un de ces deux titreti, je ne voulus pas perdre
l'occasion d'apprécier par moi-même tout le bien
que l'on dit de cette institution. Je me rendis donc-
le soi* à la salle de ses réunions. Lorsque j'y en-
trai je crus d'abord être sous l'effet d'une méprise.
Au lieu d'une salle d'Institut je me voyais dans
une cour de justice en pleine séance. Trois juges
en costume assis à une tribune au fond de la salle
(trois Lafontaine à 21 ans) le front chargé d'eanuia
de leur position, le nez sur une pile d'autorités que
leur passaient tour à tour deux avocats, séparés par
une table et un greffier, prenaient des notes et se
concertaient ensemble. J'en étais là de mon exa-
men lorsqu*un »' Découvrez-vous" magistral parti
d'un des coins de la salle, me fit faire un bond et
rae fil tourner les yeux de ce côté. J'avais affaire
a\i crieur. A un tel commandement point de résis-
tance possible.

-Je mis chapeau bas et me dissimulai dans Pao-
dilOire, maugréant contre le cerbère et moai oubli.
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- Revenu peu a peu à mes instincts de cufioôiiè,
J interrogeai mon voisin qui avait été un des pre-
m.ers a rire de ma déconvenue. J'étais bien à
4'lnstitut des Lois.

Le but de cette soirée, était une réédition du
procès SiGkles " fameux procès qui, il y a deux
<>n trois ans, excita au plus haut point l'intérêt de
la première société de Washington. Enfin les pro-
cèdes de la séance commencèrent, le solennel:
Oyez! Oyez! Oyez! ia Cour va commencer fut
pronoiTce avec toute l'éloquence dont il est suscep-

Int I- nTAr^^*"^,?^
^* nomination des officier.,

eut heu MM. F. X. A. Trudel, A. Brunet et T.
C. A. Desjardms étaient les juges dont l'aspect
m'avait d'abord frappé. Je fus très contentKo
trouver en pays de connaissance. M. J.-Ble. Val-
lée avait la charge de Greffier et MM. G. Doutre

!nh ^*;"^"'' occupaient, le premier pour la pour-

fm f -1 ^A ^^irM?^»'- ^a défense. Alors lecture
lut laite du Réquisitoire oontenant les faits de lacause tels que présentés par la preuve et l'avocatde a poursuite commença son adresse au Jurv

Il neutre pas dans mon but, M. le Rédacteur,de fair^ une appréciation détaillée de ce travail Iest suffisant que je puisse dire que M. Doutrê abien rencontré l'attente de Son auditoire et a réussinon seulement a l'intéresser mais à l'instruire parles nombreuses recherches qu»il s'était imposéespour apporter des autorités à Pappui de sTs^a?^!
jnems. Ce jeune monsieur paraît avoir de grandT^endanoes pour les Iravaux sèrieuit. M. PeSIm succéda e; eut aussi sa part de succès. ïï suM bien faire mirouetler les circonstances atténuaS-tes devant le fait principal qu'il décida le jury, qun'était autre que l'auditoire, à confirmer le verdie

ieslu.:^ TTl *"." P^' '« J^'y améticain Enfinles juges, après « mûr examen» firent leur charoejux jurés les éclairant sur les questU» quiTraient pu es embarrasser et attirant leur aSentîon^«r les points principaux de la cause.
""*'°*'^''

a



t.XTI

Qu'il me soit paraiiB de dire que ces MM. s'ao
«quittèrent bien de leur tâche, si bien que je me pris

à regretter qu'ils eussent encore à faire neuif à dix
ans de pratique comme avocats avant que les Cours
de justice les eussent réellement pour juges. Il y
avait peut-être unpeu d'égoïsme dans ce regret.

M. Pabbé Fabre, l'ami par excellence des jeunes
gens, et les RR. MM. Lavallée, curé de Ste. Ju-
lienne, et Lamarche, de l'Evêché, qui avaient ho-
noré cette assemblée de leur présence, furent invi-
tés à parier. Ils félicitèrent hautement r'nslitul
de son but, de ses tendances et de ses travaux. Ils

témoignèrent combien cette soirée leur avait été
agréable sous tout rapport. Ces MM. étaient bien
certainement l'interprète de tout l'auditoire.

Ce genre d'exercice adopté par l'Institut des Lois
produira de bons fruits pour ses membres, en les

familiarisant d'avance avec la pratique de la pro-
fession à laquelle ils aspirent. Il est à espérer
qu'il ne s'arrêtera pas en si bon chemin et que de
nouveaux travaux donneront encore lieu à de nou-
veaux succès.

Un Auditeur.

Extrait du Pays.

Nous apprenons que M. Eugène Fontaine, de Sf,
Hugues, a été admis à la pratique du Notariat à
la dernière séance de la Chambre des Notaires du
District de Beauharnais, après un examen qui lui a
valu lès félicitations de Messieurs' les examina-
teurs de cette Chambre. (1).

j(l.) afi; :Hi*iN. B«by, avait été «dmts par la Chambre de Mon-
tréal en juin. Un des examinateurs, M. ArchambauU, apprenait
sans Surprise gu'il avait suivi les cours de l'Ecole de Droit, car son
xàrrieh laissait voir chez lui une précision qu'on n'arait point ; zu*

contrée depuis liongtcmps dans lei réponiet.
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Ext-'ait de VOtdre.

Nous avons appris avec plaisir Padmisoion au
barreau de notre confrère et ami. M. Joseph Royal
Rédacteur en chef de VEcko du Cabinet de Lecture
L'examen qu'il a subi lundi dernier lui fait le plus
grand honneur. Interrogé tour à tour par MM.
Day et Bélanger, il a répondu avec une fermeté et
une précision dont nous le félicitons sincèrement....
M. Royal est porteur du Diplôme de l'Ecole de
Droit de M. Bibaud. Il a étudié sous MM. Car-
lier et Pomminville

; puis, dans ces derniers tems.
souâ M. J. A. A. Belle, Professeur de Procédure
a l'Ecole de Droit.

Extrait du Herald.

A Spceiaî Session.—On monday evening the law
students held a term of Court of Queen's Bench in
the St. Jean-Baptiste Hall. The Court was presided
over by Mr. Cyrille Boucher, Mr. de Bellefeuille
and Mr. Guenette. Mr. Léfèbvre acted as Clerk
of the Crown, and Mr. Loiselle as cryer of the
Court. The gentleman who occupied the position
ot prisoner, was a médical student named Gaston
Diva who was charged with breaking into a church-
yard, m the Parish of Longue Pointe, and slealinff
a dead body therefrom. The prosecution, was
conducted by Messrs. Laurier and Joseph, and
the défense, by Messrs. Valois and Bouchard. The
y^hole of the pioceedinge were conducted with the
utmost décorum, and the trial had every appearance
ol bemg quite as serious a matter as it pretended
to be. A jury was swora in, and several witnesses
cxamined, and the four learned gentlemen who
acted as comnsel addressed the Court and jury in a^ost éloquent manaer, exEibiting great powers of
reasoniBg, and knowledge oflhe subject ofwhich
they were speaking. Their speeches could hardlv
«lave laeea moiQ carefully put together had the issue

I
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joined in ihe case eoncerned llie prisoner at \he
bar much more nearly than it did. The honorable
jodges also behaved with great dignityand discré-

tion, and the case, having occupied from half past
seven until eleven o'clock, was terminated by the
jary returning- a verdict of " not guilty."

The Hall vras crowded, and many had lo go-

away witbout being able to obtain admission. A
great number of ladies and many eminentmember»
of the Bar were présent, among whom we noticod
Mr. Cherrier, Q. C, the Hon. Mr. Chauveau, Q.
C, and Mr. Bibaiid LL, D.; alsohis Worship ihe

Mayt)r, (!) who after the proceedings were over,

complimenled the gentlemen who had taken pan^
on the able manner in which the trial had been coa-
ducted.

Extrait c?e la Minerve.

La salle de l'Institut Canadien Français ne pou-
vait contenir, lundi dernier, la foule qui s'y pressait.

On allait avec empressement assister au simula-
cre d'une de ces luttes si intéressantes dont les

cours de justice sont journellement le théâtre En
effet, un procès criminel devait y être plaidé sui-

vant toutes les formes requises. Après quelques
paroles de MM. Bourgoin et Doutre, les juges s'as-,

sirent majestueusement sur ' rurs sièges, les avocats
parurent, revêtus de leurs longues robes, le crieur

fit silence, les jurés furent asserrnetités et l'un se

trouva en pleine cour criminelle. Un jeune étu-

diant en médecine était accusé d'avoir volé un ca-

davre dans le cimetière de la Longue-Pointe. MM.
Laurier et Joseph étaient les avocats de la pour-
suite, MM. Valois et Bouchard défendaient l'ac-

cusé. Quelques uns des plaidoyers furent certai-

nement remarquables et parurent iutéresser vive-

nion,

(1) On remarquait aussi dans l'auditoire le Docteur Meilleur'
M., le Chanoine Fabre et plusieurs autres membres du Clergé.
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ment l'auditoire. Les juges étaient MM. Boucher^
de Bellefcuille et Gncnette

; ils se sont très bien
acquittés de leurs devoirs. Disons!, en un mot, que
celte soirée fait honneur à l'Institul des Lois, espé-
rons qu'il voudra bien nous faire pas^scr encore à
l'avenir dos heures aussi agréables. M. Cherricr^
invité à prendre fa parole, fit en termes éloquents
l'éloge de l'Institut et de quelques-uns de nos pre-
miers avocats. M. Chauveau et M. Bibaud di-
rent aussi quelques mots appropriés à la circons-
tance.

i

Allocution du Professeur Bibaud, à la Séance Pu-
blique de tInstitut des Lois, le 10 Nov. 1862,^-

Messieurs de l'Institut des Lois.—Je dois, sans
hésiter, me rendre à voire invitation, parce que,
s'il ne me venait pas quelques paroles à l'occasion
de ce soir, cela parlerait peu en ma faveur. Mais
de quoi vous parlerais-je ? Ce ne sera pas, bien
que mon opinion soit bien formée assurément, de
la grave question que vous avez débattue

;
je ne

^^ux pas empiéter sur le rôle des jurés et de la
magistrature ad hoc que llnt^litui a nommée. Je
voudrais toujours, quelle que fAt cette mienne opi-
nion, m'incliner, comme il convient ici, devant Ja
maxime du Palais: resjudicata pro verttate accU
pitîir !

Ce sur quoi je veux parler, c'est la forme de vos
exercices, et sur ce point, je ne puis qu'applaudir,
puisque moi-même, à l'Ecole de Droit, j'ai pri*
i initiative du genre de séances que nous avons vu
ce soir. Mais ce qui devrait me peiner beaucoup.
c est d'avoir à faire des admissions, dont après tout
.je fais mieux de prendre mon parti, puisque les
hommes d'esprit pourraient bien me devancer; je.
dois donc avouer que cette mienne séance était or-
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^nisée sans jugement, puisqu'il n'y avait point de>

juges ! Votre programme excelle encore sur le-

mien, car j'aperçois dans votre auditoire un gage
de succès qui fesait presque complètement délaut
chez nous; vous n'avez pas oublié de convier aux
jeux de Thémis l'ami le plus vrai, le plus attaché

à la chicane,—le beau sexe,, que M. le Surinlea-.

dant «le l'Instruction Publiera vient de coaxer si

bénévolement ! Vous me trouverez peut-être as-.

$ez sincère dans mes aveux pour me concéder le

droit de vous suggérer de patroner aussi des rap-

ports de causes intéressantes plus détaillés et plus,

soigneusement analysés qpe ceux que le Gouver-
nement publie à si grands frais.

J'ai plus d'un motif d'applaudir aux jeux que
vous avez exhibés. Il n'y a encore qu'un demi-,

siècle, l'enseignement universitaire dédaignait la

pratique ou tout ce qui n'est pas pure théorie. Mais
la mode a changé dans l'intervalle; on a aujour-

d'hui des professeurs de procédure, et cela doit

êtje décisif ; mais entendons nous bien cependant..

Par procédure, entends-je la routine? Aucunement^
Ceux qui ont dit dans les papiers-nouvelles que la

ïoutine doit s'enseigner dans les écoles ont montré
de cela seul qu'ils^ ignoraient de tout point ce que
c'est qup l'enseignement, et je ne veux p»»". de
meilleure preuve contre eux que votre séance de ce
soir. Ge que vous nous exhibez aujourd'hui est une
véritable action, l'attirail judiciaife^dont une chaire-

de droit n'est pas susceptible,, et cependant, vous,

qui ayez, bien; sujchpi sir chaque ijois un procès cri-

minel à jouer, vous, avez déjà été gênés, comme on
li'est danSi certains morceaux poétiques par la ma-,

lencontreuse loi des unités—^unité de lieu, unité

d'action. Ainsi il n'e^t pas. ordinaire que le jury

d'accusation fonctionne^ in curia ; cependant mon
ancien, M.. Cherrier, me dit l'avoir vn au moins
une fois. Voilà ce qui vous sauve. Mais vous ne-

sauriez trouver d'excuse pour avoir fait prononcer

i^n. verdict par cinq jurés seulement. Sans doute,,
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pu avoir plus de monde ; mais à IW
pel, il fallait simuler d'autres noms et compterjus-
-que à douze, comme «'il y eût eu effectivement
«ouze personnes. En agir autrement c'est con-
sacrer une erreur qui saute aux yeux de tous>
Mais vous auriez été gênés bien davantage, s'il
«e fût, agi d'un procès civil, qui dure souvent
«n nombre d'années. Ne seriez-vous pas obligés
<le laisser de côté tous [es procédés préliminaires
pour saisir le mérite ou la phase du procès ou l'a-
vocat, comme tel, peut dpployer son éloquence.
Avocat au civil, conseil au criminel, voilà le côté
noble du caractère professionnel. Je n'en dirai pas
autant des fonctions de l'avoué, du solliciteur, d'au-
tant que le droit français a laissé s'oblitérer la tra-
dition romaine, de ces mandats parfaitement .gra-
tuits appelés pour cela officia ou services rendus,
relie était bien la manière de voir de mon pa-
tron, le respectable Monsieur Toussaint Peltier.
Assurément j'honore beaucoup de membres du
barreau et ceux qui sont venus à cette séance en par-
ticulier, mais ce n'est pas parce qu'ils sont sollici-
teurs que je les honore, car j'ai regretté dans mon
pays ce cumul de fonctions disparates et qui n'ont
pas toutes la même honorabilité. Vous antres
aussi^ messieurs, il y a deux existences dans votre
carrière d'étudiants. On vous appelle clercs, et, de
cela seul, vous êtes censés instruits et studieux •

mais on vous appelle aussi non, je ne dirai pas
dans cette enceinte quel est le nom dont on vous
appelle vulgairement, quand votis faites pour vos
patrons ces pas dont eux seuls seront réniunérés ?
ILncore une fois cela n'est pas de la science»
Pour en finir, je crois avoir suivi avec beaucoup

d attention ce que l'Institut des Lois a feit jus-
quici; pour ce qu'il vDus reste à faire, permettez-
moi de vous le dire en une seule parole, soit que
vous apparteniez à une Eqole ou à une autre c m«.
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Deux Addenda pour la Métliodologio du Droit

Canadien.
Le baron Mazères pense que VIlaheas Corpus

n'existait pas de plein droit en Canada.
" This reasoning may perhaps be just. [1 is se

" new lo me tliat I cannotundertake just at présent
" to form a judgment of it. But thougli it should
" be just, and, in conséquence of it, the use of let-

" très de cachet siiould not be légal, yct I cannot
" help tliinking tUat, if they werc used, the subject
*' against whom they were employed would be
" without any légal remedy against them. For if

" a motion was made in behalf of a person impri-
" soned by one of them in the Court of King's
" Rench in the province, fort a writ of Habeas Cor-
" pxiSy the judges would probably think themselve^
" bound to déclare that as thiswas a question con-
" cerning personal liberty which is a civil right,

" and in a!l raatters of property and civil lights

" they are directed by this Act of Parliament, to

" hâve rosort to the laws of Canada, they could not
" award the writ, but conld only use such methoda
" for the relief of the pïisoner as were used in the
" French Courts of justice in the province during
" the time of the French Government, for the relief

" of a person iraprisoned by the Intendant or Go-
" vernor by a lettre de cachet signed by the king of
" France. And such relief would, I imagine, be
" found to be none at ail. Therefore, if it is inten-
^* dod that the king's subjects in Canada should
" hâve the benefit of the habeas corpus Act, I

*' apprëhend it would be most advisable, in order
^' to remove ail doubts and difficulties upon the
** subject, to insert a short clause for that purpose

*' in this Act."

BlK l^QJi^VLT PElit. Çy LES StATUIS.'.'*."
j

Ce grand nomme a dît eii' introduisant son Inll

pour la réforme du Code Pénal Anglais :

I
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" fusioi
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I certainly hâve set the cxampJe to ihe-Houseofdrawjngup such biils for the future*
in an intelligible manner. Not being my^clf
a lawyer, and possessing, of course, no technical
knowiedge l(io confess. Sir, ,hat, tliere is no-
task which I contemplate wilh so much distaste,
as the reading through an ordinary act of Parlia-
ment. In the firsl place, the long recapitula-
ions, the tedious références, the constant rcpe-
tmons, the providing or designating offenccs a»

« Ld nhïï"''
^^' ^i^^e^Pecificfase ofTnen, vvomenand children, and for cvery degree and relation

in Society, and the necessity of indicating the.c
several personages and matters by as many ap-
proprjate re allons and désignations, then thecon-

" conTnnr'''"^
^-""^ the^l.ernpt todescribe, and

constantly refernng to many différent descrip-

;

lonsofproperty. Really, Sir, ail thèse varioiî^
répétitions, recapitukaions and références are so

" nvîTl^r^ '? P^''Pl^?^*"g. »hat I, for one, airnost

" Jet n tif

fi"^,'^^^Jf ^«"^Pletely puzzled before
I get to the end of a simple clause. The mode îhâve adopted in this bill, to obviate ail this con-

aneZt'".? ""P^^^-'^Jy
(^ve see, then, thatTe

attempt at being absolutely distinct leads to

ficem to rne, I speak with smbmission, muchmore eligible and précise, than Ihe usual phra^

a hm ^^^P }»^/°^'n§» be Pursued with advan âge 'm" bdls which may be brought hereaûer.» ^

UT8.

nt son hUi
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